
Rapport public Parcoursup session 2024
CFA agricole public des Hauts-de-France - BTS - Agricole - Aménagements paysagers - en apprentissage

Les données de la formation
Données de la procédure calculées le mardi 01 octobre 2024.

CFA agricole public des Hauts-de-France - BTS - Agricole - Aménagements paysagers - en apprentissage (13561)
Formation d'affectation Jury Groupe Nombre de places

proposées
Nombre de voeux

confirmés
Nombre de contrats

saisis

CFA agricole public des 
Hauts-de-France - BTS - 
Agricole - Aménagements 
paysagers - en 
apprentissage (13561)

Jury par défaut Tous les candidats 25 79 0



Les critères utilisés en 2024
Champs d'évaluation Critères retenus par la commission 

d'examen des vœux
Eléments pris en compte pour 
l'évaluation des critères

Degré d'importance des critères

Résultats académiques Bulletins scolaires des classes de 1ère 
et Terminale

Appréciations et notes Important

Compétences académiques, acquis 
méthodologiques, savoir-faire

Capacité à l'oral et comportement Appréciation des professeurs en 
lycée et aisance à l'entretien de 
recrutement

Important

Savoir-être Esprit d'équipe Ouverture d'esprit, méthodologie de 
travail, capacité à l'oral

Important

Motivation, connaissance de la 
formation, cohérence du projet

Connaissance du parcours de 
formation

La connaissance du parcours de 
formation se vérifie lors de 
l'entretien de motivation préalable à 
l'entrée en formation, de même que 
la connaissance des spécificités de 
l'apprentissage et du monde de 
l'entreprise.

Important

Engagements, activités et centres d’
intérêt, réalisations péri ou extra-
scolaires

Connaissances liées au paysage et à 
l'environnement

Connaissances personnelles Complémentaire



Prise en compte des enseignements de spécialité (EDS) dans l'examen des vœux

Comment prenez-vous en compte les enseignements de spécialité dans votre examen des candidatures ?

Ils ne sont pas pris en compte.



Les modalités d’examen des vœux

Les modalités d'examen des voeux

Chaque candidature est traitée de façon individuelle et traitée lors d'un entretien oral avec le candidat afin de vérifier la 
motivation et la pertinence du voeu.

Avez-vous eu recours à un traitement algorithmique ?

Aucun traitement algorithmique n’a été mis en œuvre par la commission d’examen des vœux.



Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Nos conseils aux candidats pour la prochaine session

Une réactivité des candidats est demandée face à l'envoi de mails que ce soit pour un entretien ou une réponse apportée. Il est 
important dans la lettre de candidature de développer les motivations pour le diplôme et pour le secteur professionnel. 
Attention à l'utilisation de l'intelligence artificielle por la rédaction des lettres de candidature.

Signature :
MOHAMMED HOUCINE,
Chef d'établissement de l'établissement CFA 
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